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Politique de defense

Prise de position de la Societe suisse des officiers

Dans un futur proche, quelle armee suisse,

quelles structures et quel financement? (1)

La Societe suisse des officiers (SSO) a officiellement pris position concernant les decisions prises par le

Conseil federal le 11 mai 2005. Elle demande un processus de decision systematique en matiere de

politique de securite. Nous publions l'integralite de cette prise de position et des postulats qu'elle
contient.

Introduction

La necessite d'une armee a

perdu de son evidence. Cette
institution est soumise aux in-
fluences de l'epoque, comme les

autres institutions du pays. Par

rapport ä un projet touchant ä

l'armee, on ne peut guere dire
simplement «oui» ou «non»;
comme pour les autres decisions
politiques, la reponse sera «plutöt

oui» ou «plutöt non» selon

1'importance qu'on attribue aux
conditions-cadres. La planification

de l'armee n'a pas lieu dans
le vide, mais doit etre realisee en
tenant compte des specificites de

la Suisse dans les domaines de

l'economie, de la politique et de

l'armee de milice.

Le 11 mai 2005, le Conseil
federal a decide des etapes de

l'evolution de l'armee pour les

annees 2008 ä 2011. La SSO,
comme d'autres associations de

milice, a reagi ä ces decisions
de maniere critique. Elle est d'a-
vis que des decisions d'une teile
importance ne peuvent etre prises

que sur la base d'un processus

de decision minutieux. Mal-
heureusement, il n'y a actuelle¬

ment aucun verkable debat
politique et securitaire dans le pays,
peut-etre ä cause du fait que le
87% de la population declarent
se sentir «en general» et
«actuellement» tres (26%) ou plutöt

(61%) en securite. L'ordre,
la tranquillite et la securite militaire

sont consideres comme
des aspects moins importants.
C'est probablement la raison

pour laquelle les decideurs
politiques ont d'autres priorites.

Ceux qui veulent apprecier de
maniere serieuse, critique et dif-
ferenciee les decisions du 11 mai
2005, ne peuvent pas se
permettre de reagir rapidement et
emotionnellement; ils doivent
connaTtre les principaux criteres
d'appreciation du Conseil federal.

C'est la raison pour laquelle,

durant ces derniers mois, la
SSO s'est efforcee de mieux
comprendre. Son Comite central
a soumis au Departement de la
defense et au commandement
de l'armee un vaste catalogue
de questions.

La presente prise de position
traite exclusivement les
decisions du Conseil federal du 11

mai 2005. La SSO n'a pas l'in-

tention de planifier l'armee et
d'assumer le röle du DDPS ou
du commandement de l'armee.
Elle se concentre sur le processus

de decision en matiere de

politique de securite et sur des

questions militaires generales.

Les debats sur les etapes de

l'evolution de l'armee dans les

annees 2008 ä 2011 ne doivent
surtout pas interrompre les ame-
liorations en cours.

Les decisions du
Conseil federal
du 11 mai 2005

Le 11 mai 2005, le Conseil
federal a donne son feu vert ä la
mise en ceuvre des mesures pro-
posees par le DDPS en vue
d'adapter les priorites pour
l'armee. Ces mesures sont rendues
necessaires par l'evolution des

menaces et le cadre financier. La
mise en ceuvre de ces mesures
devrait debuter en 2008 et s'a-
chever au plus tard en 2011. Ces

mesures soulignent 1'importance
prise par les engagements de

sürete, alors que les moyens al-
loues a la defense au sens
classique du terme vont etre reduits.
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Politique de defense

Ces mesures s'inscrivent dans le
cadre defini par le Rapport sur
la politique de securite et le
Plan directeur de l'armee. Elles
ne vont entrainer aucune modifi-
cation de la loi. Les effectifs de
l'armee demeurent inchanges,
tout comme le Systeme de milice
et des missions.

En septembre 2004, le Conseil

federal avait charge le

Departement de la defense d'etu-
dier et de prendre diverses
mesures en vue d'optimiser la mise
en ceuvre de la reforme de
l'armee. Ce mandat etait notamment

motive par 1'importance
croissante prise par les engagements

en faveur des autarkes
civiles, qui refletent l'evolution
des menaces, notamment les
attentats de New York et de
Madrid. Ces engagements doivent
etre assumes dans la duree et

correspondre ä un niveau de
securite aussi eleve que possible.

Forces de sürete et
forces de defense

Le deplacement des priorites
se fera au profit des engagements

de sürete. Par consequent,

l'instruction, l'equipement

et l'engagement du gros
des formations d'infanterie vont
etre axes sur ce type de
missions: protection d'ouvrages, de

bätiments et d'axes, engagements

dans les secteurs frontiere.

Cette evolution permettra
d'affecter les unites formees

pour ces Operations de sürete

aux engagements en faveur des

autarkes civiles (protection de

Conferences, surveillance). Afin
de disposer d'effectifs suffi-
sants, une partie des bataillons
de chars, de grenadiers de chars,
de sapeurs de chars ainsi que
des groupes d'artillerie seront
formes ä ce type de missions.

Entretien avec le chef
de l'armee

Croyez-vous que l'argument
du terrorisme soit credible
pour justifier l'utilite, partant
l'existence, de l'armee

Non, surtout pas. Une armee
est faite pour assurer la defense,

c'est l'arme ultime quand
toutes les autres n'ont pas
fonctionne. Par contre, on se

trouve aujourd'hui dans une
Situation oü on est depasse par
le phenomene du terrorisme.
Nous avons eu des phases im-
pressionnantes comme le 11

septembre aux Etats-Unis ou le
11 mars ä Madrid. Tout ä coup
le monde entier a ete choque et
ce sont les politiciens et les

populations qui exigent, d'un
jour ä l'autre, que l'armee fasse

quelque chose pour aider.

II serait faux de croire qu'il
faut transformier l'armee pour
combattre le terrorisme. Ce

n'est pas du tout cela. L'armee
peut garder, surveiller et
proteger. Ces activites sont des

produits de base que tout soldat

sait faire et qui sont extre-
mement gourmands en
personnel. Personne ne peut assurer

cela. II n'y a que l'armee
qui peut aligner autant de
personnel si rapidement et pour
des durees indeterminees.

Bulletin de la Socide fri-
bourgeoise des officiers,
octobre 2005.

La mission de defense au

sens classique du terme se

concentrera sur le maintien
des competences de base

indispensables ä une eventuelle
«montee en puissance» de

l'armee. Les formations de combat

et d'appui au combat axe-
ront leur instruction et leur
formation uniquement sur les

missions de defense classique
(maintien d'un noyau de
competences).

Maintien de la paix: augmen-
tation des capacites

Pour l'engagement de

l'armee au profit d'operations de

maintien de la paix, le DDPS
devra etre en mesure, ä partir de

2008, d'engager simultanement
500 militaires dans ce type de
missions. La participation ä ces

engagements continuera sur une
base volontaire pour les mili-
ciens, mais le personnel
professionnel sera tenu d'accepter de

prendre part ä de telles
missions, si les besoins l'exigent.

Entretien avec le chef
de l'armee

Les armees resultent du

concept d'Etat-nation. Dans
un contexte de globalisation,
ne s'achemine-t-on pas, en
Europe, vers une denationali-
sation des armees Et qu 'ad-
vient-il ä terme d'une armee
suisse dans une teile perspective

Non, il n'y aura jamais de
denationalisation des armees,
parce que le fait qu'un Etat ait
un territoire et une armee est
un concept fondamental. Par
contre, ce qui se passe et ce

que nous vivons mal en Suisse,

c'est la deterritorialisation
des armees. C'est-ä-dire que
de plus en plus d'armees sont
projetees pour faire des Operations

communes ä l'etranger,
en reponse ä des menaces qui
sont de plus en plus globales
et transnationales. II y a donc
des elements qui sont position-
nes ailleurs. La notion d'une
armee qui ne travaille plus que
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Politique de defense

sur son territoire national dis-
paratt completement. Mais
une denationalisation n'aura
jamais lieu. Meme si vous etes
ä l'autre bout du monde, vous
restez l'armee de tel ou tel

pays et vous serez toujours su-
bordonnes ä vos responsables
politiques. II faut donc faire
tres attention ä ne pas melanger

ces deux notions.
Bulletin de la Socide fri-

bourgeoise des officiers,
octobre 2005.

Maintien de la reserve

Le Conseil federal a appris
que le taux maximal de 15% de
militaires en service long pourra

etre atteint sans recourir ä

des mesures speciales. La question

de l'augmentation de ce

pourcentage pourrait se poser
lors d'une prochaine revision de
la loi.

Le Conseil federal a par
ailleurs decide de conserver la

reserve, car sa suppression con-
tredirait le concept de disponibilite

echelonnee. La reserve
demeure un element essentiel

pour inscrire dans la duree des

Operations de defense ou
d'engagements sectoriels mais,
mesure d'economie, l'equipement
des formations de reserve se li-
mitera ä l'equipement personnel.

La suppression de la
distinetion entre les Forces
terrestres et les Forces aeriennes
n'a pas ete deeidee pour le
moment : une proposition sera faite
d'ici mai 2006.

Finances

Le Conseil a pris connaissance

des consequences financieres
des decisions destinees ä opti-
miser et ä adapter la reforme de

l'armee. La specialisation en-

gendre des economies de l'ordre

de 39 millions de francs par
annee; la concentration des
infrastructures logistiques de 130

millions; les mesures prises
concernant l'equipement de la
reserve de 6 millions et la
suppression du solde des jours de
service ä effectuer par certains
militaires de 18 millions. En
revanche, l'augmentation des
effectifs affectes ä des missions
de maintien de la paix provo-
quera des coüts supplementaires
de l'ordre de 35 ä 45 millions
de francs par an.

Le Conseil federal a pris acte

que ces economies ne suffiront
pas ä atteindre les objectifs fi-
nanciers fixes pour le DDPS.
Quelque 145 millions d'econo-
mies supplementaires devront
donc etre obtenus au detriment
des investissements. Si eile per-
dure, une teile Situation debou-
chera ä terme sur un reexamen
des parametres de base que sont
les missions de l'armee, ses

effectifs et son niveau
technologique.

Analyse des
decisions du
Conseil federal

Les etapes de developpement
de l'armee sont justifiees par
l'evolution de la menace et un
cadre financier plus serre. Ces

arguments ont cause une forte
inquietude et donne l'impres-
sion d'un manque de concepts
clairs dans la politique de securite.

Une teile lacune ne peut
que produire des effets negatifs
pour le pays.

La täche des politiques sera
toujours de definir les prestations

de l'armee et de lui garantir
les moyens necessaires. Ce

n'est qu'avec des affirmations
claires, ralliant la majorite des

voix sur les buts de notre
politique de securite, que la credibi-
lite de notre armee de milice
peut etre ancree dans la population.

II faut donc un processus
de developpement de la politique
de securite dirige de maniere

transparente, qui sert de base de

decision pour les citoyens.

Prestations maximales simultanees

im

Aide en cas de catastrophe oamamae
500 mil

semaines

Sauvegatde conditions d'existence
500 mil MC

(fjor ex protection objet«. appui Cgfi)

Sauv cond existence
5 ooo mii Jours

(par ex protection confeiencc)

Sürete sectorieile präventive „
1 formation d'engagement (brigade)

Nombre
de militaires (mil) sans
les troupes d'appui

ontrole de t espace aerien avec les senseurs
permanent

permanent I

Engagements de promotion de la paix
500 mil

Maintenir / ameliorer la competence de de la defense

Temps de preparation Capacite ä durer

Profil de prestations de l 'armee « Demain ».
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Les bases

Toute mesure en matiere de

politique de securite repond ä

un eventail de menaces. La
menace militaire traditionnelle a

regresse mais, simultanement,
d'autres menaces et dangers ont
augmente. Dans la population,
la securite militaire passe donc

pour moins importante. Les
menaces et les dangers decrits dans
le RAPOLSEC 2000 restent pourtant

valables, mais les menaces
representees par le terrorisme,
les catastrophes naturelles et
anthropiques, la proliferation
des armes de destruction
massives et des systemes d'armes ä

longue portee sont actuellement
prioritaires.

Les etapes de l'evolution de

l'armee pour les annees 2008 ä

2011 ont ete decidees en fonction

des scenarios les plus
probables, mais les reflexions
strategiques (politique de securite)
et les reflexions tactiques ne

correspondent pas dans tous les

cas. A l'echelon tactique, la
possibilite adverse la plus dange-
reuse est celle qui risque de

compromettre, immediatement
et durablement, l'execution de
la mission, un aspect qui s'avere
decisif pour une prise de decision.

Dans l'environnement ac-
tuel, un ennemi potentiel peut
compromettre les buts de notre
Etat, surtout par une menace
contre notre securite interieure.
non par une offensive militaire
conventionnelle. Autrement dit,
«la possibilite adverse la plus
dangereuse est aussi la plus
probable.»

Le RAPOLSEC 2000 analyse
tres bien le terrorisme. Les
autres documents ont ete rediges
apres le 11 septembre 2001 et
tiennent compte de ces evenements

dramatiques pour le monde

occidental. D'autres evenements,

en particulier les attentats
du 11 mars 2004 ä Madrid et du
7 juillet 2005 ä Londres, ont
confirme l'analyse des menaces
et des dangers du Plan directeur

de l'armee XXI qui decrit
ainsi la menace representee par
le terrorisme: «Actuellement, la
Suisse n 'est pas une cible privi-
legiee du terrorisme international.

Mais les installations et

u Conflits hors d'Europe

Catastrophes naturelles et anthropiques

"^t Conflits armes en Eui

Extremisme violent

Terrorisme

Guerre de l'information

Consequences de la proliferation

Troubles inteneurs (subsidiäre)

fmmmmmmmmm
Consequences pour la Suisse

Probabilite de conflits.

les ressortissants drangers en
Suisse, de meme que les mani-
festations rassemblant une par-
ticipation internationale peuvent
dre exposes ä des menaces, les-
quelles peuvent se concretiser ä

l'improviste et frapper simultanement

plusieurs installations
ou endroits. Une menace generale

peut aussi provenir d'une
confrontation internationale ä

composante terroriste, dont la
Suisse ne serait pas au cceur,
mais dont les effets pourraient
la toucher, comme d'autres Etats.»

Le monde entier est ä la merci
du terrorisme, et il n'y a pas

de moyen de defense qui puisse
assurer un succes definitif.
Pourtant, un des buts de la
politique de securite de la Suisse
vise ä ce que des systemes vi-
taux, menaces ä un niveau in-
fra-guerrier, demeurent fonc-
tionnels ä Tinterieur du pays, en
Europe et dans le monde. Par
ses engagements subsidiaires,
l'armee suisse contribue conti-
nuellement ä la lutte contre le
terrorisme.

D'un cote, eile apporte son
aide aux autarkes civiles pour
la securite interieure («AMBA
CENTRO», «LITHOS»,
«TIGER/FOX«), de l'autre, eile
contribue ä enlever au terrorisme

son terrain politique par son
engagement dans la promotion
de la paix. Apres les attentats ä

New York, les forces armees
americaines etaient presentes ä

chaque nceud strategiquement
important du trafic, sur l'eau,
dans l'air ou sur terre. II s'agis-
sait d'intensifier les contröles,
de se proteger contre d'autres
attentats et de marquer une
presence militaire. En cas de dete-
rioration de la Situation securitaire

en Suisse, cela pourrait
etre une täche de l'armee, par

SMS N'1-2-2006



Politique de defense

exemple sous la forme d'un
engagement de sürete sectoriel
preventif.

Plusieurs risques pour la Suisse

et sa population ne relevent

pas du domaine de la politique
de securite. mais ils doivent etre
pris au serieux. Le DDPS s'oc-

cupe de la politique de securite
dans le sens du RAPOLSEC
2000: «La prevention et la maitrise

de la violence de portd
strategique. soit de la violence

ayant un impact supraregional,
national ou international affectant

ainsi des dements importants

de l 'Etat et de la socidd »

II va de soi que les plans di-
recteurs ne sont pas des cate-
chismes de la politique de
defense, dans la mesure oü ils

peuvent etre revises. II n'en reste

pas moins que, dans leurs ap-
preciations des menaces et des

dangers. le RAPOLSEC 2000 et
le Plan directeur XXI sont
encore en conformke avec la
Situation actuelle. Dans la mesure
oü les etapes 2008 ä 2011
seront realisees, il faudra cependant

adapter l'Organisation de

l'armee. la Loi sur le personnel
de la Confederation ainsi que
des ordonnances d'execution.
En outre, le DDPS examine la
possibilite de creer des bases

legales formelles pour les
domaines suivants:

- Obligation de partieiper aux

engagements ä l'etranger (service

d'assistance et de promotion
de la paix) et ä l'instruction ä

l'etranger pour le personnel
militaire professionnel.

- Obligation de partieiper ä

l'instruction ä l'etranger pour le

personnel de milice.

- Obligation du personnel
civil du DDPS de partieiper au

soutien de l'instruction ä

l'etranger et aux engagements ä

l'etranger (service d'assistance
et de promotion de la paix).

Les nombreux debats, surtout
autour du Rapport sur la
politique de securite 2000, ont mis
en evidence le manque d'unani-
mite sur la validite des bases
actuelles. Sans une Situation de

depart düment reconnue par la

majorite des organes politiques
competents, il n'y a pas de
securite dans la planification de la

politique de securite et de la

politique militaire. Le Parlement.
qui exerce le Controlling
politique, a la possibilite d'exami-
ner regulierement si l'armee
reussit ä atteindre ses objectifs.
C'est tres positif mais. malheu-
reusement. l'impact sur le
public reste assez modeste.

Postulats de la SSO

- Le Rapport sur la
politique de securite doit etre
examine par le Conseil federal au

cours de chaque legislature et
etre remis au Parlement comme

fondement de la politique
de securite.

- Chaque nouvelle edition
ou mise ä jour du Rapport sur
la politique de securite doit
faire l'objet de larges debats.
C'est l'unique moyen d'assurer

la sensibilisation necessaire

aux questions de politique
de securite.

L'armee doit s'adapter en
fonction de la Situation, eile evo-
lue donc en permanence, mais
cela n'est possible que dans
certaines limites; le processus ne
doit pas etre exagere. Si les con-
ditions-cadres changent fonda-
mentalemcnt. il faut reexaminer
le concept dans son ensemble.

Postulat de la SSO

- Le Parlement doit definir
les limites dans lesquelles
l'armee peut evoluer et, le cas
echeant, ä partir de quel
moment la reforme depasse le
cadre des rapports et plans di-
recteurs actuels et requiert de
nouvelles decisions du Parlement,

voire du peuple.

En diminuant l'äge de liberation

du service militaire. l'Armee

XXI a reduit les effectifs.
Afin qu'elle demeure credible
et bien ancree dans la population,

des efforts particuliers
doivent etre faits. Actuellement,
eile est consideree comme
necessaire par le 65 % de la
population.

Postulat de la SSO

- Dans les cours de repetition,

la responsabilite pour
l'instruction et pour les engagements

ne doit pas etre separee.

Mission de sürete

Les formations prevues pour
la sürete sectorielle sont aptes,
dans le cadre d'une mission se-
condaire. ä etre engagees pour
le soutien aux autarkes civiles,
dans le cadre du service d'assistance.

La Cooperation ä Tinterieur
du pays subit actuellement de

fortes contraintes. Le Conseil
federal ne voit pas de raison de

reactiver le projet USIS aussi

longtemps que les conditions
responsables de la Situation
actuelle n'auront pas change. La
decision sur le projet USIS est
aussi ä la base des etapes 2008
ä 2011, meme si l'engagement
present de l'armee est conside-
re comme une Solution d'urgence

limitee dans le temps. L'ar-

10 RMSN 12-2006
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mee remplk lä un engagement
subsidiaire, sous la responsabilite

des autarkes civiles. Deux

consequences parmi d'autres:
les cadres de milice se sentent
sous-employes, et tout laisse

presager que l'economie ne va
plus accepter longtemps de re-
noncer ä ses collaborateurs pour
une täche qui ne correspond pas
ä la raison d'etre de l'armee.

Meme si les menaces et les

dangers n'ont pas change
depuis 2003, le Conseil federal es-
time necessaire, ä long terme,
un dispositif de securite beaucoup

plus ample. Les mesures
visant ä la protection des
missions etrangeres, la securite de

rencontres internationales et de
manifestations publiques
doivent demeurer au meme niveau

que par le passe et uniquement
pendant des periodes tres cour-
tes, en cas d'augmentation de la
menace.

Postulat de la SSO

- Les engagements
subsidiäres de sürete (par exemple
la protection des ambassades)
ne doivent pas devenir des
täches permanentes.

Le Rapport sur la politique
de securite 2000 distingue trois
situations differentes de
menaces et de dangers et attribue ä

l'armee les täches suivantes:

¦ En Situation normale: Service

de police aerienne et appui
aux autarkes civiles pour la
maitrise d'evenements extra-
ordinaires (par exemple WEF,
G-8, täches de protection lors
de catastrophes).

¦ En Situation extraordinaire:
service d'appui, si necessaire
massif, au profit des autarkes
civiles pour la defense contre
toute menace serieuse contre la
securite interieure, si les moyens
civils ne suffisent pas; Operations

preventives de sürete sec-
torielles lors de dangers
majeurs d'escalade.

¦ En Situation extraordinaire:
creer et maintenir la stabilite et
la securite (aussi la securite
interieure) dans le cadre de la
sürete sectorielle dynamique.
Defense contre toute violation de
T integrite territoriale de la Suisse

dans le cadre d'operations de
defense. Cela comprend aussi le
contröle de l'espace aerien et la
defense sectorielle dynamique.
Le cas echeant, ces prestations
peuvent avoir lieu en Cooperation

avec de forces armees
etrangeres.

Une Situation extraordinaire,
dont la duree previsible est

longue, ne peut plus etre conside-
ree comme Situation
extraordinaire. Le professeur Rainer
Schweizer dit que «le manque
de forces policieres ne constitue

pas une Situation extraordinaire
en matiere de securite dans le
sens de la Constitution, mais
c 'est une defaillance de la
politique des cantons» et de la
politique federale. 600 policiers
manquent ä la Confederation

pour Taccomplissement de ses

täches (entre autres l'obligation
internationale de proteger les

representations diplomatiques);
les cantons presentent un deficit
de 1000 policiers pour les
täches de leur competence. C'est

en raison de cette Situation
politique non maitrisee, respective-
ment de decisions politiques non
prises. que l'armee risque de su-
bir des dommages durables.

Cette Situation est cachee
derriere le message demandant le
renforcement des capacites pour
les engagements de sürete. Par
ces engagements subsidiäres
permanents, le Conseil federal
s'eloigne toujours plus du Plan
directeur, qui prevoit une Solution
dans le cadre du projet USIS.

Postulat de la SSO

- II faut elaborer une Strategie

de securite interieure,
visant ä regier de maniere claire
la repartition des competences
entre la Confederation et les

Cantons, ä decharger l'armee
de milice de täches policieres.

- Outre la coordination entre

la Confederation et les

Cantons, il faut aussi optimi-
ser les täches au sein de
l'administration federale.

- II faut mettre en evidence
dans quelle mesure les etapes
de l'evolution de l'armee pour
les annees 2008 ä 2011 repon-
dent mieux aux exigences des

Cantons dans le domaine de la
securite interieure en cas de

Situation extraordinaire.

- Dans T optique des
catastrophes naturelles recentes, il
taut reexaminer si les moyens
ä disposition et la conduite
sont adequats.

(A suivre)

RMS Nü 1-2-2006
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